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AUS DER PRAXIS EN PRATIQUE ESPERIENZE PRATICHE

Exemple illustrant la manière dont le canton de Berne s'acquitte d'une tâche
importante

Instruction de base des chefs
locaux des communes
nouvellement tenues de créer
un organisme de protection
Rudolf Wyder, chef du département Instruction à l'Office cantonal de la
protection civile du canton de Berne

réd. L'Office cantonal de la protection civile du canton de Berne (OCPC) a
innové en matière d'instruction des chefs locaux des communes qui ne sont
tenues de créer des organismes de protection que depuis 1978. Les quelque 300
chefs locaux concernés ont été et continuent d'être formés par petits groupes.
Cette instruction ne comporte pas seulement de la théorie, mais on aide
également les nouveaux chefs locaux à accomplir certaines tâches d'élaboration
essentielles, afin que l'organisation de la protection civile s'effectue dans ces
communes avec célérité et, si possible, selon une unité de doctrine. Dans les
lignes suivantes, le chef du département Instruction nous décrit le concept
général de cette instruction en recourant à des tableaux et des exemples concrets
de leçons qui pourront être également utilisés dans telle ou telle commune.

1. Introduction
Suite à la révision de la Loi sur la
protection civile de 1978, 277 des 412
communes que compte le canton de
Berne ont été tenues de créer des

organismes de protection et de procéder

à des constructions; ces communes
nouvellement astreintes - et qui
regroupent près de 18% de la population

du canton - constituent 275
organismes de protection.
Compte tenu des tâches à remplir
pendant le cours d'instruction de base
des chefs locaux de ces communes, il
n'aurait pas été très judicieux de
l'organiser selon la voie normale; aussi a-
t-on décidé d'adopter une autre procédure

avec les objectifs suivants:

- conditions d'admission simplifiées
(seulement partie générale)

- cours combinant l'instruction de
base des chefs locaux et une initiation

pratique au travail d'élaboration

- cours répartis sur quatre tranches
annuelles de trois à cinq jours

Ces objectifs débouchent sur le
concept de base ci-après:

Année Cours Durée
(jours)

1982 Cintr
partie générale
Cours de base 1

1983 Cours de base 2
1984 Cours de base 3

1985 Rapport

Total

Ces cours ont été organisés au centre
d'instruction cantonal de Lyss-Kappelen

ainsi que dans différents centres
d'instruction régionaux par des
instructeurs permanents de l'Office
cantonal; en 1984, nous avons reçu en
renfort quelques instructeurs permanents

de différentes communes.

2. Cours de base 1 sur la planification
de la protection civile
L'objectif de ce cours, à l'organisation
duquel participait également l'office
communal de protection civile (le ou
la responsable), était le suivant:
- initiation des responsables désignés

aux tâches prescrites;
- assistance initiale permettant d'exécuter

la planification de la protection

civile;
- transmission des connaissances de

base permettant une activité
autonome

Le programme de travail prévoyait les

leçons suivantes (voir tableau 1).
En donnant les ordres appropriés, on
réussit à dispenser et à traiter entièrement

dans le cours de base 2 suivant la
planification générale de la protection
civile.

3. Cours de base 2 sur la planification
de la protection civile
L'objectif de ce cours était le suivant:

- révision des principaux points
abordés pendant le cours de base 1

- début des travaux pratiques de
planification (PGPC)

- approfondissement des connaissances

relatives à la répartition, aux
différents stades d'instruction ainsi
qu'à la mise sur pied de la protection

civile
Pour remplir cet objectif, on avait mis
au point le programme de travail
suivant (voir tableau 2).

Leçon Part de l'horaire (en %)

Introduction générale à la protection civile

L'organisation de protection civile de la commune

- importance et structure

- services

- office communal de protection civile

- constructions de protection
- matériel
Planification de la protection civile
(préparation de la PGPC et du plan d'attribution incluse)
Questions particulières

- l'instruction dans la protection civile

- mise sur pied de la protection civile

- alarme de la population
- service sanitaire coordonné

- visite de l'abri et de la construction

10

35

20

35

Tab. 1

Leçon Temps nécessaire (en %)

Révision du cours de base 1

Planification de la protection civile (travaux pratiques inclus)
Services (approfondissement)
Constructions de protection (explicat. de la procédure)
Service sanitaire coordonné (dispositif du canton de Berne)
Structures et tâches de l'Office cantonal
Tâches du directeur de cours ou du responsable de l'exercice
Mise sur pied de la protection civile (approfondissement)

10

45
20

5

5

5

5

5

Tab. 2
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Au cours de l'année 1983, un certain
nombre de personnes astreintes à servir

dans la protection civile, pressenties

pour remplir des fonctions de
cadres, furent instruites dans chaque
organisme de protection civile, pendant

un cours d'une durée de deux
jours ayant pour objectif l'évaluation
de la situation des abris. Les chefs
locaux reçurent quant à eux une
introduction appropriée pendant le cours
de base 2.
La planification de la protection civile
fut étudiée à fond; les chefs locaux
rentrèrent dans leurs foyers avec pour
mission l'établissement à fin 1984 du
rapport sur la PGPC.

4. Cours de base 3
Pour le cours de base 3 fut fixé l'objectif

suivant:
Les participants peuvent
- exécuter de façon autonome les

principaux détails de la planification
de la protection civile;

- appliquer les principes régissant la
conduite dans des situations
simples.

Leçon Part de
l'horaire

(en %)

Présentation de son propre OPC
(exposé) 10

Position et tâches de conduite
du chef local 10

Instruction de base
(filières à suivre, conditions
d'admission, priorités) 10
Plan d'attribution (documentation
concernant les abris et la planification

de l'aménagement incluse) 20
Défense générale 10

Mise sur pied de la protection civile
(exercice) 35
Constructions et matériel 5

A la fin du cours de base 3, les chefs
locaux reçurent pour mission d'exécuter

le plan d'attribution pour fin 1985.

5. Situation actuelle
Près de 95% des 275 organismes
locaux de la protection civile des
communes nouvellement tenues de créer
un organisme de protection disposent
d'un chef local ayant suivi les cours de
base 1, 2 et 3 et qui est donc capable
de faire avancer de façon rationnelle
les travaux d'élaboration. Le cours de
base 1-3 planifié pour fin 1985
permettra de combler les lacunes existant
encore dans certaines petites
communes du fait de difficultés de recrutement

et à cause de quelques mutations.

La planification de la protection civile
est réalisée dans 90 % des communes

nouvellement tenues de créer un
organisme de protection.
L'échelonnement des cours d'instruction

des chefs locaux sur plusieurs
périodes a fait ses preuves; cette initiative

a notamment permis de répéter
certaines matières et d'approfondir les
sujets les plus importants, ce qui ouvre
la voie à de futures planifications.
Au cours des 12 jours de service
utilisés pour les cours de base 1-3, les
principaux thèmes suivants furent
traités:

Thème Temps
jtilisé

heures

Planification de la protection civile
Mise sur pied de la protection civile
et alarme
Organisation de la protection civile
dans la commune
Conduite de l'OPC
Défense générale
Divers

30

6. Perspectives
En 1986, le rapport pour les CL des
communes nouvellement tenues de
créer un organisme de protection (durée:

3 jours) complétera l'instruction
des chefs locaux des communes
nouvellement tenues de créer un
organisme de protection; nous prévoyons
l'objectif suivant:
Les participants peuvent:
- diriger l'exécution des préparatifs

de mise sur pied;
- diriger rationnellement l'organisme

local de protection civile en cas
d'engagement;

- planifier et diriger l'instruction (rap¬

ports, exercices, cours préparatoires).

Devront être en outre intégrés à ce
rapport:
- le contrôle du plan d'attribution
- les instructions relatives à la planification

de l'eau d'extinction
- les instructions relatives à la planification

de l'aménagement
Dès le 1er janvier 1986, l'instruction
des chefs locaux s'effectuera exclusivement

par la voie régulière
(conformément aux «Prescriptions pour
l'instruction dans le cadre des cours de
l'Office fédéral de la protection
civile»).

7. Récapitulatif
Le fait de lier l'instruction de base des
chefs locaux à une initiation pratique
au travail d'élaboration s'est avéré très
rationnel et efficace; en procédant de
cette manière, il est possible pour les

communes nouvellement tenues de
créer un organisme de protection
d'assurer et de terminer en l'espace de
seulement cinq ans l'instruction de
leur chef local, la planification de la
protection civile ainsi que le plan
d'attribution. Des pas décisifs ont été
également franchis dans d'autres
secteurs (répartition, instruction de base,
préparatifs en vue de la mise à pied de
la protection civile, les constructions
de protection).
Ces progrès rapides permettront
pratiquement dès 1986 à l'Office cantonal
de se dispenser de faire la distinction
entre les communes tenues jusqu'à
présent de créer un organisme de
protection et celles qui y sont nouvellement

astreintes.

«3 Amt für ZMIschutz des Kantons Bern
™

Office de la protection civile du canton de Berne

Division Instruction

Programme detravail
CB 2 pour CL ccmnunes nouvellement astreintes
(planification de la protection civile)

Généralités
A 1 Travaux d'entrée en service
A 2 Réception de nat personnel —

1er jour 2ème jour 3ème jour 4ème jour 5èire jour

cl 1 cl 2 cl 3
-

A 4 Travaux de licenciement, licenciement —
A 1 5

12 12

p

12

15

a

15

b

15

Leçons oaoo A %

6
—0900

1
1 Répétition CB I

c a b
3 L'organisme d'abri mnn

~
4 Travail pratique: HVSI, S prot AC UU

5 Le service san coordonné (jeu sonore)

7
— 1000P P

7

P

12

6 Dispositif san cantonal -
7 Mise sur pied et alarme 1100 —
8 Le service des transmissions (S trm) —

9 Le service pionniers et lutte centre
le feu (SPUT) - b c a

— 1100

8

10 Le service de renseignements (SR) "•""
11 Ravitaillement
12 Prescriptions sur la planification _

générale de la PC dans la commune 1300 —
13 PGPC: travaux finals - - 1300

15a-c Recensement: abri ITAP/abri fortune/ iACir.
installations 140° 2 9 12 12

16 — 1400

17eau d'extinction — 13 -
rianlrlcation c a arme c a po ljOO P P P jUU

3
10

P P
1818 Lettres-circulaires

12 14

19 Le directeur de cours/le direc¬
19 -1600teur d'excercice 160°

4 11

1700 —
1.83

A 4

A 3 A 3 A 3
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